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Bilan 2017 : l’Urssaf Guyane a redistribué 443 millions 
d’euros pour contribuer au financement de la protection 
sociale 

 
 

La parution du rapport d’activité 2017 de la branche Recouvrement (Urssaf) de la CGSS 
Guyane démontre l’efficacité de la politique de recouvrement qui a été menée pour contribuer 
au financement de la protection sociale et maintenir une concurrence loyale entre les acteurs 
économiques. L’année 2017, a été particulièrement marquée par la priorité donnée à 
l’amélioration du service rendu aux indépendants.   
 
L’Urssaf Guyane démontre sa volonté d’accompagner les entreprises en difficulté en poursuivant sa  
politique de recouvrement amiable. Ainsi, en 2017, 1 117 délais ont ainsi été octroyés et un montant 
équivalent à 10 millions d’euros de remises des majorations et pénalités.  
 
En 2017, l’Urssaf Guyane a contrôlé près de 345 entreprises, ce qui a généré 4,3 millions d’euros de 
redressements, dont 1,7 millions ont été restitués aux entreprises.  
 
Cette même année, le réseau des Urssaf a également porté une attention particulière à 
l’amélioration du service rendu aux indépendants et à la préparation d’une réforme d’ampleur : 
l’adossement du RSI au régime général.  
  
2017 fut donc l’année de la consolidation de la nouvelle organisation du recouvrement des travailleurs 
indépendants, avec une structure commune Urssaf-RSI reposant sur une direction nationale et un 
réseau régional. Plus agile, plus réactive, cette organisation a accéléré la sécurisation du parcours de 
recouvrement des cotisations des travailleurs indépendants. Les indépendants ont également pu 
bénéficier de nouveaux services tels que le paiement par carte bancaire, ou d’un dispositif de délais 
par anticipation.  L’autre temps fort de l’année a été la préparation de l’adossement du RSI au régime 
général, avec des groupes de travail mis en œuvre au deuxième semestre pour préparer le schéma 
de réforme qui devra être achevée au 1

er
 janvier 2020.  
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Pour en savoir plus sur le bilan 2017 de l’Urssaf Guyane, rendez vous sur http://www.cgss.gf  
 

Pour en savoir plus sur le bilan 2017 du réseau des Urssaf, rendez-vous sur www.acoss.fr 
 

 

Accompagner les employeurs et entrepreneurs dans le cadre d’une relation de service simple et personnalisée  
pour assurer la collecte des cotisations avec efficacité et équité, en tant que recouvreur social performant (0,26% 
de frais de gestion), tels sont les enjeux majeurs des Urssaf. 
Sa raison d’être au sein de la Sécurité sociale : financer le modèle social français, avec près de 500 milliards 
d’euros encaissés auprès de 9,4 millions de cotisants. 
Sa mission sociale : garantir aux travailleurs le bénéfice d’une protection sociale (couverture santé, retraites, 
prestations familiales) liée à l’exercice de l’emploi dans un cadre légal. 
Sa mission économique : faciliter les démarches des entrepreneurs et garantir le respect des règles sociales 
indispensables à une concurrence équitable. 
 
+ Repères Urssaf Guyane :   
443 millions d’€ redistribués  22 186 cotisants  345 actions de contrôle  1 117 délais accordés 

 

http://www.cgss.gf/
https://www.acoss.fr/home/lacoss-et-les-urssaf/documents-de-reference/rapport-annuel.html

